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SOMFY SA 

Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 7 400 000 € 

Siège social : 50 avenue du Nouveau Monde, 74300 CLUSES 

476 980 362 R.C.S. Annecy 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 

DU 2 JUIN 2021 

AVIS DE CONVOCATION 

 

Les actionnaires de la société sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le 2 juin 2021 à 9 heures au siège 
social situé, 50 avenue de Nouveau Monde, 74300 Cluses. 

AVERTISSEMENT – SITUATION SANITAIRE 

Eu égard à la circulation du virus Covid-19 et aux préconisations du Gouvernement, la Société invite à la plus 
grande prudence dans ce contexte et recommande à chaque actionnaire de privilégier le vote par 
correspondance ou le pouvoir au président (selon les conditions indiquées en fin d’avis), plutôt qu’une présence 
physique.  

A cet égard, la Société a pris toutes les mesures pour faciliter le vote à distance afin que les actionnaires puissent 
voter sans participer physiquement à l’Assemblée Générale par des moyens de vote à distance (vote par 
correspondance ou procuration), en utilisant le formulaire de vote prévu à cet effet et disponible dans la rubrique 
dédiée à l’Assemblée Générale 2021 sur le site internet de la Société (www.somfy-group.com). 

Pour les actionnaires qui souhaiteraient néanmoins assister physiquement à l'Assemblée, il est rappelé que leur 
accueil est subordonné au respect des gestes barrières, et notamment au port du masque et au respect des 
règles de distanciation sociale pendant toute la durée de l’Assemblée.  

Dans le contexte actuel, les actionnaires sont encouragés à privilégier la transmission de toutes leurs demandes 
et documents par voie électronique à l’adresse suivante : assemblee@somfy.com. 

En fonction des impératifs sanitaires et/ou légaux, les modalités d’organisation de l’Assemblée Générale des 
actionnaires pourraient évoluer.  

Ainsi, dans l’hypothèse où les conditions prévues par l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 prorogée et 
modifiée et le décret n°2020-418 du 10 avril 2020 prorogé et modifié seraient remplies, l’Assemblée Générale 
du 2 juin 2021 pourrait être organisée à huis clos. Les actionnaires en seraient alors informés par voie de 
communiqué et l’Assemblée ferait alors l’objet d’une retransmission en direct et en différé. 

Les actionnaires sont donc invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée aux assemblées générales sur le 
site de la Société (www.somfy-group.com) qui pourrait être mise à jour pour préciser, le cas échéant, les 
modalités définitives de participation à cette Assemblée Générale en fonction des impératifs sanitaires et/ou 
réglementaires. 

L’assemblée générale est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 

À caractère ordinaire : 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020, 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020, 

3. Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende,  

4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées - Constat de l’absence 
de convention nouvelle, 

5. Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce, 

http://www.somfy-group.com/
mailto:assemblee@somfy.com
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6. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice 
à Monsieur Jean Guillaume DESPATURE, Président du Directoire, 

7. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice 
à Monsieur Pierre RIBEIRO, membre du Directoire et Directeur Général, 

8. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice 
à Monsieur Michel ROLLIER, Président du Conseil de Surveillance, 

9. Approbation de la politique de rémunération du Président du Directoire et du (des) membre(s) du 
Directoire, 

10. Autorisation à donner au Directoire ou au Conseil d’administration, selon le cas, à l'effet de faire 
racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de 
commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond, 

A caractère extraordinaire : 

11. Changement de mode d’administration et de direction de la société par adoption de la formule à Conseil 
d’administration, 

12. Autorisation à donner au Directoire ou au Conseil d’administration, selon le cas, en vue d’octroyer des 
options d’achat d’actions aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la 
société ou des sociétés liées, durée de l’autorisation, plafond, prix d’exercice, durée maximale de 
l’option, 

13. Pouvoirs pour les formalités, 

RESOLUTIONS A SOUMETTRE AU VOTE EN CAS D’APPROBATION DE LA 11EME RESOLUTION :  

A caractère extraordinaire : 

14. Approbation de la nouvelle rédaction des statuts de la société, 

15. Transfert au Conseil d’administration des autorisations consenties par l’Assemblée Générale au 
Directoire, 

A caractère ordinaire : 

16. Nomination de Monsieur Jean-Guillaume DESPATURE, en qualité d’administrateur, 

17. Nomination de Madame Florence NOBLOT, en qualité d’administrateur, 

18. Nomination de Monsieur Michel ROLLIER, en qualité d’administrateur, 

19. Nomination de Madame Sophie DESORMIERE, en qualité d’administrateur, 

20. Nomination de Monsieur Anthony STAHL, en qualité d’administrateur, 

21. Nomination de Madame Paule CELLARD, en qualité d’administrateur, 

22. Nomination de Monsieur Bertrand PARMENTIER, en qualité d’administrateur, 

23. Nomination de Madame Marie BAVAREL DESPATURE, en qualité d’administrateur, 

24. Somme fixe annuelle à allouer aux membres du Conseil d’administration, 

25. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration, 

26. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général, 

27. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général Délégué, 

28. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs, 

RESOLUTIONS A SOUMETTRE AU VOTE EN CAS DE REJET DE LA 11EME RESOLUTION : 

A caractère ordinaire : 
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29. Renouvellement de Madame Florence NOBLOT, en qualité de membre du Conseil de Surveillance, 

30. Renouvellement de Madame Sophie DESORMIERE, en qualité de membre du Conseil de Surveillance, 

31. Renouvellement de Madame Paule CELLARD, en qualité de membre du Conseil de Surveillance, 

32. Non-remplacement et non renouvellement en qualité de membre du Conseil de Surveillance de 
Monsieur Victor DESPATURE, 

33. Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil de Surveillance, 

 

Texte des projets de résolutions 

À caractère ordinaire : 

Première résolution - Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020  

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Directoire, du Conseil de Surveillance et 
des commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2020, approuve, tels qu’ils ont été présentés, 
les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par un bénéfice de 100 960 384,65 €.  

Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Directoire, du Conseil de Surveillance et 
des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2020, approuve ces comptes tels 
qu’ils ont été présentés se soldant par un bénéfice (part du Groupe) de 213 008 000,00 €.  

Troisième résolution - Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende 

L'Assemblée Générale, sur proposition du Directoire, décide de procéder à l’affectation du résultat de l’exercice 
clos le 31 décembre 2020 suivante : 

Origine 

- Bénéfice de l'exercice  100 960 384,65 € 

- Report à nouveau 3 273 611,25 € 

Affectation 

- Dividendes  68 450 000,00 € 

- Réserve facultative  35 783 995,90 € 

L'Assemblée Générale constate que le dividende global brut revenant à chaque action est fixé à 1,85 €. 

Lorsqu’il est versé à des personnes physiques domiciliées fiscalement en France, le dividende est soumis soit, à 
un prélèvement forfaitaire unique sur le dividende brut au taux forfaitaire de 12,8 % (article 200 A du Code 
Général des Impôts), soit, sur option expresse, irrévocable et globale du contribuable, à l’impôt sur le revenu 
selon le barème progressif après notamment un abattement de 40 % (articles 200 A, 13 et 158 du Code Général 
des Impôts). Le dividende est par ailleurs soumis aux prélèvements sociaux au taux de 17,2 %. 

Le détachement du coupon interviendra le 8 juin 2021.  

Le paiement des dividendes sera effectué le 10 juin 2021. 

Il est précisé que dans le cas où, lors de la date de détachement du coupon, la société détiendrait certaines de 
ses propres actions, les sommes correspondant aux dividendes non versés à raison de ces actions seraient 
affectées au report à nouveau. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate qu’il lui a 
été rappelé qu’au titre des trois derniers exercices les distributions de dividendes et revenus ont été les 
suivantes : 

Au titre 
de l’exercice 

Revenus éligibles à la réfaction Revenus non 
éligibles à la 
réfaction 

Dividendes Autres revenus distribués 
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2017 
44 645 450,20 €* soit 1,30 €** par 
action 

– – 

2018 48 094 109,00 €* soit 1,40 € par action – – 

2019 
42 976 388,75 €* soit 1,25 €*** par 
action 

– – 

*  N’incluant pas le montant du dividende correspondant aux actions auto-détenues non versé et affecté au 
compte report à nouveau. 

**  Le nominal de l’action Somfy a été divisé par cinq le 24 mai 2017. Depuis cette date, le capital se compose 
de 37 000 000 actions d’une valeur nominale de 0,20 €. 

*** Le montant du dividende 2019 a été revu à la baisse lors de l’Assemblée Générale du 24 juin 2020. 

Quatrième résolution - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées - 
Constat de l’absence de convention nouvelle 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes 
mentionnant l’absence de convention nouvelle de la nature de celles visées aux articles L. 225-86 et suivants du 
Code de commerce, en prend acte purement et simplement. 

Cinquième résolution – Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, approuve les 
informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce mentionnées dans le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport financier annuel 2020 paragraphe « Informations visées au 
I de l’article L. 22-10-9 du Code de Commerce ». 

Sixième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 
exercice à Monsieur Jean Guillaume DESPATURE, Président du Directoire 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Jean Guillaume 
DESPATURE, Président du Directoire, présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans 
le rapport financier annuel 2020 paragraphe « Éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre 
de l’exercice écoulé au Président du Directoire, membres du Directoire et au Président du Conseil de 
Surveillance ». 

Septième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 
exercice à Monsieur Pierre RIBEIRO, membre du Directoire et Directeur Général 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Pierre RIBEIRO, membre 
du Directoire et Directeur Général, présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le 
rapport financier annuel 2020 paragraphe « Éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre 
de l’exercice écoulé au Président du Directoire, membres du Directoire et au Président du Conseil de 
Surveillance ». 

Huitième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 
exercice à Monsieur Michel ROLLIER, Président du Conseil de Surveillance 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Michel ROLLIER, Président 
du Conseil de Surveillance, présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport 
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financier annuel 2020 paragraphe « Éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 
et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre de l’exercice écoulé au 
Président du Directoire, membres du Directoire et au Président du Conseil de Surveillance ». 

Neuvième résolution – Approbation de la politique de rémunération du Président du Directoire et du (des) 
membre(s) du Directoire  

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, approuve la 
politique de rémunération du Président du Directoire et du (des) membre(s) du Directoire, présentée dans le 
rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport financier annuel 2020 paragraphe « Politique 
de rémunération des mandataires sociaux ». 

Dixième résolution - Autorisation à donner au Directoire ou au Conseil d’administration, selon le cas, à l'effet 
de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code 
de commerce 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire, autorise ce dernier, ou le Conseil 
d’administration, selon le cas, pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 225-10-62 et 
suivants et L. 225-210 et suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux 
époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 10 %, du nombre d’actions composant le 
capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de 
réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.  

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Directoire par l’Assemblée Générale du 24 juin 2020 dans 
sa 15e résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action Somfy par l’intermédiaire d’un 
prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise 
par la réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de 
la limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe,  

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement 
(ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe ainsi que toutes 
allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la 
participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés 
et/ou des mandataires sociaux du groupe, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le 
cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée par 
l’Assemblée Générale des actionnaires en date du 24 juin 2020 dans sa 16e résolution à caractère 
extraordinaire.  

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres, 
et aux époques que le Directoire ou le Conseil d’administration, selon le cas, appréciera. 

La société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la 
réglementation applicable.  

Le prix maximum d’achat est fixé à 200 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de division 
ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, le montant sus-indiqué sera 
ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions 
composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 

Le montant maximal de l’opération est fixé à 216 775 000 euros. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire ou au Conseil d’administration, selon le cas, à l’effet 
de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer 
toutes formalités.  
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À caractère extraordinaire 

Onzième résolution - Changement de mode d’administration et de direction de la Société par adoption de la 
formule à Conseil d’Administration 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide de modifier, à compter de 
ce jour, le mode d’administration et de direction de la Société par adoption de la formule à Conseil 
d’Administration, régie par les articles L225-17 à L225-56 et L. 22-10-3 à L. 22-10-17 du Code de Commerce.  

En conséquence, l’Assemblée Générale constate la cessation, de plein droit, des mandats de l’ensemble des 
membres du Directoire et du Conseil de Surveillance (y compris celui représentant les salariés).  

L’Assemblée Générale prend acte de la poursuite des mandats des Commissaires aux Comptes titulaires en 
fonction pour la durée de leur mandat initialement fixée, à savoir : 

- le cabinet Ernst & Young & Autres jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle à tenir 
dans l’année 2022 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ;  

- le cabinet KPMG SA jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle à tenir dans l’année 
2022 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

Douzième résolution - Autorisation à donner au Directoire ou au Conseil d’administration, selon le cas, en vue 
d’octroyer des options d’achat d’actions aux membres du personnel salarié (et/ou certains mandataires 
sociaux) 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes : 

1) Autorise le Directoire ou le Conseil d’administration, selon le cas, dans le cadre des dispositions des articles 
L. 225-177 à L. 225-185, L.22-10-56 et L.22-10-57 du Code de commerce, à consentir en une ou plusieurs fois, 
au profit des bénéficiaires ci-après indiqués, des options donnant droit à l’achat d’actions existantes de la 
société provenant de rachats effectués dans les conditions prévues par la loi. 

2) Fixe à trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 
présente autorisation. 

3) Décide que les bénéficiaires de ces options ne pourront être que : 

- d’une part, les salariés ou certains d’entre eux, ou certaines catégories du personnel, de la société Somfy 
et, le cas échéant, des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liés dans les 
conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce ; 

- d’autre part, les mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-185 du 
Code de commerce. 

4) Le nombre total des options pouvant être octroyées par le Directoire ou le Conseil d’administration, selon le 
cas, au titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à acheter un nombre d’actions supérieur à 
1,5 % du capital social existant au jour de la présente Assemblée, étant précisé que sur ce plafond s'imputera 
le nombre total d’actions pouvant être attribuées gratuitement par le Directoire ou le Conseil 
d’administration, selon le cas, au titre de l’autorisation conférée par l’Assemblée Générale du 22 mai 2019 
dans sa 12ème résolution à caractère extraordinaire et de toute autre autorisation ultérieure de même nature 
consentie par l’Assemblée Générale. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de 
l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des bénéficiaires d’options en cas 
d’opération sur le capital de la Société.   

5) Décide que le prix d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé le jour où les options seront consenties 
par le Directoire ou le Conseil d’administration, selon le cas, conformément à la règlementation et ne pourra 
être inférieur à la moyenne des cours de clôture de l’action sur Euronext Paris pendant les 20 séances de 
Bourse précédant le jour où les options sont consenties.  

6) Décide qu’aucune option ne pourra être consentie pendant les périodes d’interdiction prévues par la 
réglementation. 

7) Délègue tous pouvoirs au Directoire ou au Conseil d’administration, selon le cas, pour fixer les autres 
conditions et modalités de l’attribution des options et de leur levée et notamment pour : 
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- fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options et arrêter la liste ou les catégories de 
bénéficiaires tels que prévus ci-dessus ; fixer, le cas échéant, les conditions d’ancienneté et de 
performance que devront remplir ces bénéficiaires ; décider des conditions dans lesquelles le prix et le 
nombre des actions devront être ajustés notamment dans les hypothèses prévues aux articles R. 225-
137 à R. 225-142 du Code de commerce ; 

- fixer la ou les périodes d’exercice des options ainsi consenties, étant précisé que la durée des options 
ne pourra excéder une période de six ans, à compter de leur date d’attribution ; 

- prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options pendant un délai maximum de trois 
mois en cas de réalisation d’opérations financières impliquant l’exercice d’un droit attaché aux actions ; 

8) Prend acte que la présente autorisation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non utilisée toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

Treizième résolution – Pouvoirs pour les formalités 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent 
procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi. 

RESOLUTIONS A SOUMETTRE AU VOTE EN CAS D’APPROBATION DE LA 11EME RESOLUTION DE LA PRESENTE 
ASSEMBLEE : 

A caractère extraordinaire : 

Quatorzième résolution - Approbation de la nouvelle rédaction des Statuts de la Société 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide de supprimer des statuts 
la mention selon laquelle « L’Assemblée Générale ordinaire est seule compétente pour décider ou autoriser 
l’émission d’obligations simples. », afin que le Conseil d'administration ait qualité pour décider ou autoriser 
l'émission d'obligations simples, conformément aux dispositions de l’article L. 228-40 du Code de commerce. 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du texte du projet de Statuts 
nouveaux, et en conséquence de l’approbation de la onzième résolution relative à l’adoption de la formule à 
Conseil d’Administration, adopte article par article, puis dans son ensemble, le nouveau texte des Statuts 
(intégrant les changements inhérents à l’adoption du nouveau mode d’administration et de direction de la 
Société ainsi que les modifications spécifiques approuvées aux termes de la présente résolution), qui régira la 
Société à compter de ce jour, et dont un exemplaire est annexé. 

L'Assemblée Générale constate que les modifications statutaires ne portent au pacte social aucune modification 
susceptible d'entraîner la création d'un être moral nouveau. 

L'Assemblée Générale décide que la refonte statutaire, qui vient d'être adoptée, a un effet immédiat. 

Quinzième résolution - Transfert au Conseil d’administration des autorisations consenties par l’Assemblée 
Générale au Directoire 

L’Assemblée Générale, en conséquence du changement de mode d’administration et de direction de la Société 
faisant l’objet de la onzième résolution, constate que les autorisations consenties antérieurement par 
l’Assemblée Générale au Directoire aux termes des résolutions visées ci-dessous, bénéficieront désormais au 
Conseil d’Administration, pour leur durée restant à courir :  

- L’autorisation en vue d'annuler les actions rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l'article 
L. 225-209 du Code de Commerce (recodifié à l’article L. 22-10-62 du Code de Commerce à compter du 
1er janvier 2021), consentie par l’Assemblée Générale Mixte du 24 juin 2020 dans le cadre de sa seizième 
résolution à caractère ordinaire ;  

- L’autorisation à l’effet d’attribuer gratuitement des actions existantes au profit des membres du 
personnel salarié de la société ou des sociétés qui lui sont liées directement ou indirectement au sens 
de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux 
conditions fixées par l’article L. 225-197-1 du Code de commerce, consentie par l’Assemblée Générale 
Mixte du 22 mai 2019 dans le cadre de sa douzième résolution à caractère extraordinaire. 

A caractère ordinaire : 

Seizième résolution – Nomination de Monsieur Jean-Guillaume DESPATURE, en qualité d’administrateur 
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L’Assemblée Générale décide de nommer Monsieur Jean-Guillaume DESPATURE en qualité d’administrateur, 
pour une durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2025 appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

Dix-septième résolution – Nomination de Madame Florence NOBLOT, en qualité d’administrateur 

L’Assemblée Générale décide de nommer Madame Florence NOBLOT en qualité d’administrateur, pour une 
durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2025 appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice écoulé. 

Dix-huitième résolution – Nomination de Monsieur Michel ROLLIER, en qualité d’administrateur 

L’Assemblée Générale décide de nommer Monsieur Michel ROLLIER en qualité d’administrateur, pour une durée 
d’une année conformément à l’article 14 des statuts, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans 
l’année 2022 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

Dix-neuvième résolution – Nomination de Madame Sophie DESORMIERE, en qualité d’administrateur 

L’Assemblée Générale décide de nommer Madame Sophie DESORMIERE en qualité d’administrateur, pour une 
durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2025 appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice écoulé. 

Vingtième résolution - Nomination de Monsieur Anthony STAHL, en qualité d’administrateur 

L’Assemblée Générale décide de nommer Monsieur Anthony STAHL en qualité d’administrateur, pour une durée 
de deux années conformément à l’article 14 des statuts, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans 
l’année 2023 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

Vingt-et-unième résolution – Nomination de Madame Paule CELLARD, en qualité d’administrateur 

L’Assemblée Générale décide de nommer Madame Paule CELLARD en qualité d’administrateur, pour une durée 
de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2025 appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé. 

Vingt-deuxième résolution - Nomination de Monsieur Bertrand PARMENTIER, en qualité d’administrateur  

L’Assemblée Générale décide de nommer Monsieur Bertrand PARMENTIER en qualité d’administrateur, pour 
une durée de trois années conformément à l’article 14 des statuts, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée 
tenue dans l’année 2024 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

Vingt-troisième résolution - Nomination de Madame Marie BAVAREL DESPATURE, en qualité d’administrateur 

L’Assemblée Générale décide de nommer Madame Marie BAVAREL DESPATURE en qualité d’administrateur, 
pour une durée de trois années conformément à l’article 14 des statuts, venant à expiration à l’issue de 
l’Assemblée tenue dans l’année 2024 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

Vingt-quatrième résolution - Somme fixe annuelle à allouer aux membres du Conseil d’administration 

L’Assemblée Générale décide de fixer la somme fixe annuelle à allouer au Conseil d’Administration à 700 000 
euros. 

Cette décision applicable à l’exercice en cours sera maintenue jusqu’à nouvelle décision.  

Vingt-cinquième résolution - Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil 
d’administration 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique 
de rémunération du Président du Conseil d’administration présentée dans le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise figurant dans le rapport financier annuel 2020 paragraphe « Politique de rémunération des 
mandataires sociaux ». 

Vingt-sixième résolution - Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général  

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique 
de rémunération du Directeur Général présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans 
le rapport financier annuel 2020 paragraphe « Politique de rémunération des mandataires sociaux ». 

Vingt-septième résolution – Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général Délégué 
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L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique 
de rémunération du Directeur Général Délégué présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise 
figurant dans le rapport financier annuel 2020 paragraphe « Politique de rémunération des mandataires 
sociaux ». 

Vingt-huitième résolution – Approbation de la politique de rémunération des administrateurs 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique 
de rémunération des administrateurs présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans 
le rapport financier annuel 2020 paragraphe « Politique de rémunération des mandataires sociaux ». 

RESOLUTIONS A SOUMETTRE AU VOTE EN CAS DE REJET DE LA 11EME RESOLUTION DE LA PRESENTE 
ASSEMBLEE : 

A caractère ordinaire : 

Vingt-neuvième résolution - Renouvellement de Madame Florence NOBLOT, en qualité de membre du Conseil 
de Surveillance 

L’Assemblée Générale décide de renouveler Madame Florence NOBLOT, en qualité de membre du Conseil de 
Surveillance, pour une durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 
2025 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

Trentième résolution - Renouvellement de Madame Sophie DESORMIERE, en qualité de membre du Conseil 
de Surveillance 

L’Assemblée Générale décide de renouveler Madame Sophie DESORMIERE, en qualité de membre du Conseil de 
Surveillance, pour une durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 
2025 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

Trente-et-unième résolution - Renouvellement de Madame Paule CELLARD, en qualité de membre du Conseil 
de Surveillance 

L’Assemblée Générale décide de renouveler Madame Paule CELLARD, en qualité de membre du Conseil de 
Surveillance, pour une durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 
2025 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

Trente-deuxième résolution – Non-remplacement et non renouvellement de Monsieur Victor DESPATURE en 
qualité de membre du Conseil de Surveillance 

L’Assemblée Générale, après avoir constaté que le mandat de membre du Conseil de Surveillance de Monsieur 
Victor DESPATURE arrivait à échéance à l’issue de la présente Assemblée, décide de ne pas procéder à son 
renouvellement ou à son remplacement. 

Trente-troisième résolution – Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil de 
Surveillance  

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, approuve la 
politique de rémunération des membres du Conseil de Surveillance, présentée dans le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport financier annuel 2020 paragraphe « Politique de 
rémunération des mandataires sociaux ». 
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Annexe : Projets de statuts modifiés 

 

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE  

ARTICLE 1er 

Forme 

La société est une société anonyme à Conseil d’Administration. Elle est régie par les lois et règlements en 
vigueur ainsi que par les présents statuts. 

ARTICLE 2 

Objet 

La société a pour objet directement ou indirectement, en tous pays, pour son propre compte ou pour le compte 
de tiers, de concevoir, de fabriquer, de commercialiser, toutes solutions et tous produits contribuant à 
l'amélioration des cadres de vie, notamment dans les domaines de l’automatisation des bâtiments et pour cela 
elle procède à :  

▪ l'acquisition, la gestion et l'aliénation de tous titres de participation et de placement, 

▪ la prise de participations ou d'intérêts dans toutes sociétés et entreprises ; commerciales, industrielles, 
financières, mobilières ou immobilières, 

▪ la gestion des fonds disponibles dont elle disposerait, 

▪ l'acquisition, le dépôt, l'exploitation de toutes marques et de tous brevets ou licences de brevets, leur 
cession ou leur apport et la concession de toutes licences d'exploitation, 

▪ la participation à la conduite de la politique de ses filiales avec, le cas échéant, la fourniture à celles-ci, 
selon leurs besoins, de services spécifiques, 

et plus généralement toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social.  

ARTICLE 3 

Dénomination sociale 

La dénomination sociale est « SOMFY SA ». 

ARTICLE 4 

Siège social 

Le siège social est fixé à CLUSES (74300) 50, avenue du Nouveau Monde. 

ARTICLE 5 

Transfert du siège social 

Le siège social peut être transféré sur tout le territoire français, par simple décision du Conseil d’Administration, 
sous réserve de ratification de cette décision par la plus prochaine Assemblée Générale ordinaire. 

Lors d'un transfert décidé par le Conseil d’Administration, celui-ci est autorisé à modifier les statuts en 
conséquence. 

ARTICLE 6 

Durée 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter du 5 mai 1969, sauf les cas de 
dissolution anticipée ou de prorogation prévus par les lois et règlements en vigueur ainsi que par les présents 
statuts. 

ARTICLE 7 

Capital social 
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Le capital social est fixé à la somme de sept millions quatre cent mille (7.400.000)      euros. II est divisé en trente-
sept millions (37.000.000) actions de 20 centimes (0.20) d’euro chacune, entièrement libérées.  

ARTICLE 8 

Modifications du capital 

Le capital peut être augmenté par tous modes et de toutes manières autorisées par la loi.  

L'Assemblée Générale extraordinaire est seule compétente pour l’augmentation de capital, sur le rapport du 
Conseil d’Administration contenant les indications requises par la loi. 

L’Assemblée peut déléguer au Conseil d’Administration le pouvoir de réaliser l’augmentation de capital pour une 
durée qui ne peut excéder cinq ans, dans la limite d’un plafond global qu’elle fixera. 

Elle peut aussi déléguer sa compétence au Conseil d’Administration pour une durée qui ne peut excéder celle 
prévue par la réglementation dans la limite d’un plafond global qu’elle fixera. 

En cas d’augmentation de capital en numéraire, les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs 
actions, un droit préférentiel à la souscription des nouvelles actions émises. Ils peuvent renoncer à titre individuel 
à leur droit préférentiel conformément aux textes en vigueur. Les actionnaires pourront également être admis à 
souscrire ces actions à titre réductible dans les conditions prévues par la loi. 

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital des réserves, bénéfices ou 
primes d'émission appartient, sauf convention contraire, au nu-propriétaire, sous réserve des droits de 
l'usufruitier. 

L'Assemblée Générale extraordinaire des actionnaires peut aussi, sous réserve, le cas échéant, des droits des 
créanciers, autoriser ou décider la réduction du capital social pour telle cause et de telle manière que ce soit, 
mais en aucun cas, la réduction de capital ne peut porter atteinte à l'égalité entre actionnaires. 

La réduction du capital social, quelle qu'en soit la cause, à un montant inférieur au minimum légal ne peut être 
décidée que sous la condition suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener celui-ci au moins au 
minimum légal, à moins que la société ne se transforme en société d'une autre forme n'exigeant pas un capital 
supérieur au capital social après sa réduction. 

A défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société ; celle-ci ne peut être prononcée si, 
au jour où le Tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 

ARTICLE 9 

Libération des actions 

Les actions souscrites en numéraire en augmentation du capital social doivent être libérées selon les modalités 
fixées par l'Assemblée Générale extraordinaire, libération qui ne peut être inférieure d'un quart au moins de leur 
valeur nominale lors de leur souscription, et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois, sur appel du Conseil d’Administration dans le délai 
de cinq ans à compter du jour où cette augmentation de capital est devenue définitive. 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins avant la date arrêtée 
pour chaque versement, dans les conditions et modalités fixées par le Conseil d’Administration. 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions porte, de plein droit et 
sans qu'il soit besoin de procéder à une formalité quelconque, intérêt au taux légal, à partir de la date 
d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle que la société peut exercer contre l'actionnaire défaillant et 
les mesures d'exécution forcée prévues par la loi. 

ARTICLE 10 

Forme des actions 
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Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire. 

Elles donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi. 

Le compte est tenu par la société ou par un mandataire désigné par elle si les titres sont demandés sous la forme 
nominative. Il est tenu par un intermédiaire financier habilité si les titres sont demandés sous la forme au porteur. 

A la demande de l'actionnaire, une attestation d'inscription en compte lui sera délivrée par le teneur de compte. 

La société peut faire usage des dispositions des articles L.228-2 et suivants du Code de Commerce relatives à 
l’identification des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses 
Assemblées, ainsi que de la quantité de titres détenus par chacun d’eux.  

ARTICLE 11 

Cession et transmission des actions 

Les actions sont librement négociables, sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires. 

La propriété des actions résulte d'une inscription dans un compte ouvert au nom de leur titulaire et tenu, soit 
par la société émettrice ou un mandataire de son choix si les titres sont nominatifs, soit par un intermédiaire 
financier habilité si les titres sont au porteur. La transmission des actions, qu'elles soient nominatives ou au 
porteur, s'opère par virement de compte à compte. 

Les actions dont la forme est, en vertu d’une disposition réglementaire ou statutaire, obligatoirement 
nominative doivent, pour être négociées sur un marché réglementé ou sur un système multilatéral de 
négociation, avoir été préalablement placées en compte d’administration chez un intermédiaire habilité. 

Par ailleurs, celles ne revêtant pas obligatoirement la forme nominative ne peuvent être négociées sur un 
marché réglementé ou sur un système multilatéral de négociation que sous la forme au porteur. 

Chaque teneur de compte doit ouvrir, par valeur, un journal général des opérations dans lequel sont portées 
chronologiquement toutes les écritures affectant les comptes titulaires inscrits chez lui. 

En ce qui concerne plus particulièrement la société émettrice, tous les mouvements affectant les comptes de 
titres nominatifs et entraînant un changement dans la propriété de ces titres sont portés par ordre 
chronologique sur un journal général des mouvements côté et paraphé intitulé "Registre des mouvements". 

Les écritures en compte doivent être passées au plus tard dans les six jours suivant la négociation en bourse par 
l'intermédiaire financier ou la réception des instructions du titulaire par la société émettrice. 

Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au transfert. 

ARTICLE 12 

Droits et obligations attachés aux actions 

Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif social, dans le partage des bénéfices et dans le boni de 
liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du capital social qu'elle représente. 

Toute action donne droit, en cours de société comme en cas de liquidation, au règlement de la même somme 
nette pour toute répartition ou tout remboursement. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, en cas 
d'échange, de regroupement, d'attribution de titres, d'augmentation ou de réduction de capital, de fusion ou de 
toute autre opération sociale, les propriétaires de titres isolés, ou en nombre inférieur à celui requis, ne peuvent 
exercer ce droit qu'à condition de faire leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement, de l'achat ou 
de la vente du nombre de titres nécessaire. 

ARTICLE 13 

Indivisibilité des actions 

Nue-propriété – Usufruit 
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Les actions sont indivisibles à l'égard de la société. 

Les propriétaires indivis d'actions sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un seul d'entre eux, 
considéré comme seul propriétaire ou par un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire unique 
peut être désigné en justice, à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

Sauf convention contraire notifiée à la société, le droit de vote attaché aux actions démembrées appartient au 
nu-propriétaire pour toutes les décisions sauf celles concernant l'affectation du résultat où il demeure réservé à 
l'usufruitier.  

Toutefois aucune convention contraire de la part de titulaires d’actions démembrées ne sera prise en compte 
par la société si le démembrement résulte d’une donation réalisée sous le bénéfice des dispositions de l’article 
787 B du Code Général des Impôts français. 

ARTICLE 14 

Conseil d’Administration 

La Société est administrée par un Conseil d'administration. 

Les membres du Conseil d’Administration, dont le nombre ne peut être ni inférieur au minimum légal ni 
supérieur au maximum légal, sont nommés dans les conditions prévues par la loi pour quatre années. Par 
exception et afin de permettre exclusivement la mise en œuvre ou le maintien de l’échelonnement des 
mandats, l’Assemblée Générale ordinaire pourra nommer un ou plusieurs membres du Conseil 
d’Administration pour une durée de trois années, de deux années ou d’une année. 

Tout membre du Conseil d’Administration sortant est rééligible. 

Les fonctions d'un membre du Conseil d’Administration prennent fin à l'issue de la réunion de l'Assemblée 
Générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au 
cours de laquelle expire le mandat dudit membre du Conseil d’Administration. 

Nul ne peut être nommé membre du Conseil d’Administration si, étant âgé de plus de 75 ans, sa nomination a 
pour effet de porter à plus du tiers le nombre des membres du Conseil d’Administration dépassant cet âge. 

ARTICLE 14 Bis 

Membres du Conseil d’Administration représentant les salariés 

A. Le Conseil d’Administration peut comprendre, en outre, un membre représentant les salariés de la Société en 
vertu de l'article L. 225-27 du Code de commerce.  

Ce nombre est porté à deux au cas où le nombre des membres du Conseil d’Administration nommés par 
l’Assemblée générale dépasse huit. La désignation du second membre intervient dans un délai de six mois suivant 
la nomination par l’Assemblée générale du nouveau membre.  

La réduction à huit ou moins de huit du nombre des membres du Conseil d’Administration nommés par 
l'Assemblée générale annuelle est sans effet sur la durée du mandat de l'ensemble des représentants des salariés 
au conseil, qui prend fin à l'arrivée de son terme normal.  

Les membres du Conseil d’Administration représentant les salariés ne sont pas pris en compte ni pour la 
détermination du nombre minimal et du nombre maximal de membres du Conseil d’Administration, ni pour le 
calcul de la parité au sein du Conseil d’Administration. 

Lorsque le nombre des membres élus par les salariés est égal ou supérieur à deux, les ingénieurs, cadres et 
assimilés ont un siège au moins.  

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit d’un siège de membre représentant les salariés, le siège vacant 
est pourvu dans les conditions fixées par la réglementation. 

La durée du mandat des membres représentant les salariés est de 4 ans.  

Les membres du Conseil représentant les salariés sont élus par les salariés de la Société conformément à la 
réglementation. Les candidats ou listes de candidats peuvent être présentés soit par au moins un vingtième des 
électeurs ou, si le nombre de ceux-ci est supérieur à deux mille, par au moins cent d'entre eux, soit par une ou 
plusieurs organisations syndicales représentatives.  
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L’élection a lieu selon les modalités de scrutin prévues par la réglementation. Chaque candidature doit 
comporter, outre le nom du candidat, celui de son remplaçant éventuel. Le candidat et son remplaçant sont de 
sexe différent. Est déclaré élu le candidat ayant obtenu au premier tour la majorité absolue des suffrages 
exprimés, au second tour la majorité relative.  

Les modalités de scrutin non précisées par les dispositions légales ou statutaires sont fixées par la Direction 
générale, qui, le cas échéant, arrête un règlement relatif à l’élection d’un ou deux salariés au poste de membre 
du Conseil.  

B. Si la Société répond aux conditions d’application de l’article L. 225-27-1 du Code de commerce et ne peut se 
prévaloir des exceptions prévues par ce même texte, le Conseil d’Administration comprend un membre 
représentant les salariés du groupe. 

Si le Conseil d’Administration comprend un ou deux membres désignés en application de l'article L. 225-27 du 
Code de commerce et du A. du présent article, la Société n’est pas tenue à cette obligation dès lors que le nombre 
de ces membres est au moins égal au nombre prévu ci-dessous. 

Le nombre de membres du Conseil à prendre en compte pour déterminer le nombre de membres représentant 
les salariés est apprécié à la date de désignation des représentants des salariés au conseil. Ni les membres élus 
par les salariés en vertu de l’article L. 225-27 du Code de commerce, ni les membres salariés actionnaires 
nommés en vertu de l’article L. 225-23 du Code de commerce ne sont pris en compte à ce titre. 

Au cas où le nombre des membres du Conseil nommés par l’Assemblée générale dépasse huit, un deuxième 
membre représentant les salariés est désigné conformément aux dispositions ci-dessous, dans un délai de six 
mois à compter de la nomination du nouveau membre du Conseil. 

La réduction à huit ou moins de huit du nombre des membres du Conseil nommés par l'Assemblée générale est 
sans effet sur la durée du mandat de l'ensemble des membres représentant les salariés au Conseil, qui prend fin 
à l'arrivée de son terme normal. 

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit d’un siège de membre représentant les salariés, le siège vacant 
est pourvu dans les conditions fixées par la réglementation. 

La durée du mandat des membres du Conseil représentant les salariés est de quatre ans.  

Modalités de désignation 

Les membres du Conseil représentant les salariés sont désignés par le comité de groupe. 

En cas de sortie par la Société du champ d’obligation de l’article L. 225-27-1 du Code de commerce, le mandat 
des membres du Conseil représentant les salariés au conseil prend fin à l’issue de la réunion au cours de laquelle 
le conseil constate la sortie du champ de l’obligation. 

ARTICLE 15 

Organisation - Fonctionnement - 

I. Attributions du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise en œuvre, 
conformément à son intérêt social, en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son 
activité. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux Assemblées d’actionnaires et dans la limite de 
l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibérations 
les affaires qui la concernent. 

Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du Conseil d’Administration qui ne 
relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il 
ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances. 

Le Conseil d’Administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. Le Président ou le 
Directeur Général de la société est tenu de communiquer à chaque administrateur tous les documents et 
informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 
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II. Organisation et fonctionnement du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration élit parmi ses membres un Président personne physique, pour une durée qui ne peut 
excéder celle de son mandat d'administrateur. Il détermine, le cas échéant, sa rémunération, dans les conditions 
prévues par la loi. 

La limite d’âge des fonctions de Président est fixée à 75 ans. Le Président en fonction venant à dépasser cet âge 
est réputé démissionnaire d'office à l'issue de la plus prochaine réunion du Conseil d’Administration. 

Le Président du Conseil d’Administration organise et dirige les travaux de celui-ci dont il rend compte à 
l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s’assure, en particulier, que 
les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 

Le Conseil peut nommer un ou plusieurs Vice-Président(s) dont les fonctions consistent, en l’absence du 
Président, à présider les séances du Conseil et les assemblées, et en cas d’empêchement du Président, à effectuer 
les missions qui relèvent de sa compétence.  

Le Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige.  

Il est convoqué par le Président ou, le cas échéant, le Vice-Président à son initiative et, si le Président n’assume 
pas la Direction Générale, sur demande du Directeur général ou encore, si le Conseil ne s’est pas réuni depuis 
plus de deux mois, sur demande du tiers au moins des administrateurs.  

Ceux-ci convoquent le Conseil par tous moyens, même verbalement. L’ordre du jour est fixé par l’auteur de la 
convocation.  

Les réunions du Conseil d’Administration ont lieu, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans 
l’avis de convocation. 

Le Conseil d’Administration peut, dans un règlement intérieur, prévoir que sont réputés présents pour le calcul 
du quorum et de la majorité, les membres du Conseil d’Administration qui participent aux réunions du Conseil 
par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant, dans les conditions prévues par la 
réglementation, leur identification et garantissant leur participation effective. Cette disposition est applicable à 
tous les cas, sauf ceux exclus par la loi. 

Les décisions relevant des attributions propres du Conseil d’Administration prévues par la réglementation 
peuvent être prises par consultation écrite des membres du Conseil d’Administration. 

Les délibérations sont prises aux conditions de quorum et de majorité prévues par la loi. 

En cas de partage des voix, celle du Président de séance est prépondérante. 

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés 
conformément à la loi. 

Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux établis sur un registre spécial tenu au siège social et 
côté et paraphé, ou sur des feuilles mobiles numérotées sans discontinuité, paraphées et revêtues du sceau de 
l'autorité qui les a paraphées. II est tenu également un registre des présences. 

ARTICLE 16 

Rémunération des membres du Conseil d’Administration 

L'Assemblée Générale peut allouer aux membres du Conseil d’Administration une somme fixe annuelle dont 
le montant est porté aux frais généraux de la société. 

Le Conseil d’Administration répartit cette rémunération entre ses membres, dans les conditions prévues par la 
loi. 

Le Conseil peut, en outre, allouer à certains de ses membres des rémunérations exceptionnelles pour des 
missions ou mandats à eux confiés, dans les conditions prévues par la loi. 

ARTICLE 17 

Censeurs 
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Le Conseil d’Administration peut nommer un ou plusieurs censeurs, personnes physiques ou morales, choisies 
parmi les actionnaires ou en dehors d’eux. Toute personne morale qui sera désignée en qualité de censeur devra 
désigner un représentant permanent.  

Le nombre des censeurs ne peut excéder 3.  

La durée de leurs fonctions est de 4 ans. Les fonctions d'un censeur prennent fin à l'issue de la réunion de 
l'Assemblée Générale ayant statué sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle 
expire son mandat. 

Les censeurs sont indéfiniment rééligibles, ils peuvent être révoqués à tout moment sans indemnité par décision 
du Conseil d’Administration. 

Les censeurs sont convoqués à toutes les séances du Conseil d’Administration et assistent aux séances du Conseil 
avec voix consultative. Leur droit d’information et de communication est identique à celui des membres du 
Conseil d’Administration. Ils sont soumis aux mêmes obligations de discrétion que les membres du Conseil 
d’Administration. 

Ils peuvent recevoir une rémunération prélevée sur la somme fixe annuelle allouée aux membres du Conseil 
d’Administration. 

Les censeurs sont chargés de veiller à l’application des statuts, des lois et règlements. Ils peuvent émettre un avis 
sur tout point figurant à l’ordre du jour du Conseil et demander à son Président que leurs observations soient 
portées à la connaissance de l'Assemblée Générale lorsqu'ils le jugent à propos. 

Les censeurs ne peuvent en aucun cas s’immiscer dans la gestion de la société ni généralement se substituer aux 
organes légaux de celle-ci. 

ARTICLE 18 

Direction Générale 

La Direction Générale est assumée, sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d’Administration, soit 
par une autre personne physique choisie parmi les membres du Conseil ou en dehors d’eux, qui porte le titre de 
Directeur Général. 

Le Conseil d’Administration choisit entre les deux modalités d’exercice de la direction générale. Le Conseil 
d’Administration peut à tout moment modifier son choix. Dans chaque cas, il en informe les actionnaires et les 
tiers conformément à la réglementation en vigueur. 

Dans l’hypothèse où le Président exerce les fonctions de Directeur Général, les dispositions des présents statuts 
relatives à ce dernier lui sont applicables. 

Lorsque la direction générale n’est pas assumée par le Président du Conseil d’Administration, le Conseil 
d’Administration nomme un Directeur Général auquel s’applique la limite d’âge fixée pour les fonctions de 
Président. Un Directeur Général en fonction venant à dépasser cet âge est réputé démissionnaire d'office à l'issue 
de la plus prochaine réunion du Conseil d’Administration.  

Sur proposition du Directeur Général, le Conseil d'Administration peut nommer un ou, dans la limite de cinq, 
plusieurs Directeurs Généraux Délégués.  

La limite d'âge fixée pour les fonctions de Directeur Général s'applique aussi aux Directeurs Généraux Délégués.  

Le Conseil d’Administration fixe, le cas échéant, la rémunération du Directeur Général et des Directeurs Généraux 
Délégués, dans les conditions prévues par la loi.  

ARTICLE 19 

Pouvoirs de Direction Générale 

Les pouvoirs du Directeur Général, et éventuellement du ou des Directeurs généraux délégués, sont ceux que 
leur confère la loi. 

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve des pouvoirs expressément attribués 
par la loi aux assemblées d'actionnaires ainsi qu'au Conseil d'Administration.  

Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. 
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En accord avec le Directeur Général, le Conseil d'Administration détermine l'étendue et la durée des pouvoirs 
conférés aux Directeurs Généraux Délégués. Les Directeurs Généraux Délégués disposent à l'égard des tiers, des 
mêmes pouvoirs que le Directeur Général.  

Le Directeur Général ne peut, sans l'autorisation du Conseil d’Administration, et conformément à la loi, donner 
l'aval, la caution ou la garantie de la société. Cette autorisation ne peut être donnée d'une manière générale et 
illimitée, mais seulement dans la limite d'un montant total fixé par le Conseil d’Administration. Elle peut 
également fixer par engagement un montant au-delà duquel l'aval, la caution ou la garantie de la société ne peut 
être donné. 

Lorsqu'un engagement dépasse l'un ou l'autre des montants ainsi fixés, l'autorisation du Conseil d’Administration 
est requise dans chaque cas. 

La durée des autorisations prévues à l'alinéa précédent ne peut être supérieure à un an, quelle que soit la durée 
des engagements cautionnés, avalisés ou garantis. 

Par dérogation aux dispositions précédentes, le Directeur Général peut être autorisé à donner, à l'égard des 
administrations fiscales ou douanières, des cautions, avals ou garanties au nom de la société, sans limitation de 
montant. Par ailleurs, le Conseil peut autoriser le Directeur Général à donner des cautions, avals et garanties 
globalement et annuellement sans limite de montant pour garantir les engagements pris par les sociétés 
contrôlées au sens du II de l'article L. 233-16 du Code de commerce. Il peut également autoriser le Directeur 
Général à donner, globalement et sans limite de montant, des cautions, avals et garanties pour garantir les 
engagements pris par les sociétés contrôlées au sens du même II, sous réserve que ce dernier en rende compte 
au conseil au moins une fois par an. 

Le Directeur Général peut déléguer les pouvoirs qu'il a reçus en vertu des alinéas précédents. 

ARTICLE 20 

Conventions réglementées 

Les conventions visées aux articles L225-38 et suivants du Code de Commerce sont soumises à l’autorisation 
préalable du Conseil d’Administration et à l’approbation de l’Assemblée Générale des actionnaires dans les 
conditions prévues par la loi. 

Ces dispositions ne sont pas applicables dans les cas prévus par la loi. 

ARTICLE 21 

Commissaires aux comptes 

Le contrôle est exercé par deux Commissaires aux comptes titulaires et, le cas échéant, par deux Commissaires 
aux comptes suppléants qui sont nommés et exercent leur mission conformément à la loi. 

ARTICLE 22 

Assemblées Générales 

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en Assemblées Générales, lesquelles sont qualifiées 
d'ordinaires, d'extraordinaires ou de spéciales selon la nature des décisions qu'elles sont appelées à prendre. 

Les Assemblées spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une catégorie déterminée pour statuer sur toute 
modification des droits des actions de cette catégorie. Ces Assemblées sont convoquées et délibèrent dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

Toute Assemblée Générale régulièrement constituée représente l'universalité des actionnaires. 

Les délibérations des Assemblées Générales obligent tous les actionnaires, même absents, dissidents ou 
incapables. 

ARTICLE 23 

Convocation et lieu de réunion des Assemblées Générales 

Les Assemblées Générales sont convoquées soit par le Conseil d’Administration ou à défaut par les Commissaires 
aux comptes en cas d'urgence, soit par toute personne habilitée à cet effet, dans les conditions et délais fixés par 
les dispositions légales et réglementaires. 
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Les Assemblées Générales sont réunies au siège social ou à tout autre endroit indiqué dans la convocation. 

ARTICLE 24 

Ordre du jour 

L'ordre du jour des Assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. 

Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotité du capital social fixée par la loi et agissant dans 
les conditions et délais légaux, ont la faculté de requérir, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception ou par télécommunication électronique, l’inscription à l’ordre du jour de l’Assemblée de points ou de 
projets de résolutions. 

L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour, lequel ne peut être modifié 
sur deuxième convocation. Elle peut toutefois, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs membres du 
Conseil d’Administration et procéder à leur remplacement.  

ARTICLE 25 

Accès aux Assemblées 

Tout actionnaire a le droit d'assister aux Assemblées Générales et de participer aux délibérations, 
personnellement ou par mandataire. 

Il peut voter à distance. Si le Conseil d’Administration le prévoit au moment de la convocation, tout actionnaire 
peut également participer aux Assemblées Générales par visioconférence ou par tous moyens de communication 
permettant son identification dans les conditions fixées par le loi et les règlements et qui seront mentionnées 
dans l’avis de convocation ; l’actionnaire sera, dans cette hypothèse, réputé présent pour le calcul du quorum et 
de la majorité. 

Le droit de participer aux Assemblées est subordonné à la justification par l’actionnaire de son identité et à 
l’inscription en compte de ses titres à son nom (ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte s’il réside 
à l’étranger) au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes 
de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

La société peut, si elle le juge utile, remettre aux actionnaires des cartes d'admission nominatives et personnelles. 

L'assistance personnelle de l'actionnaire annule toute procuration ou vote à distance. 

ARTICLE 26 

Feuille de présence 

A chaque Assemblée est tenue une feuille de présence contenant les indications prescrites par la loi. 

Cette feuille de présence dûment émargée par les actionnaires présents et les mandataires, et à laquelle sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, et le cas échéant les formulaires de vote à distance, est 
certifiée exacte par le bureau de l'Assemblée. 

ARTICLE 27 

Quorum – Vote 

Dans les Assemblées Générales ordinaires et extraordinaires, le quorum est calculé sur l'ensemble des actions 
composant le capital social et, dans les Assemblées spéciales, sur l'ensemble des actions de la catégorie 
intéressée, déduction faite des actions privées du droit de vote en vertu des dispositions de la loi. 

En cas de vote à distance, il n'est tenu compte pour le calcul du quorum que des formulaires reçus par la société 
trois jours au moins avant l'Assemblée. La procuration prime le vote à distance en cas de conflit entre ces deux 
modes de participation. 

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel au capital qu'elles représentent. A égalité de valeur 
nominale, chaque action de capital ou de jouissance donne droit à une voix. 

Un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité du capital qu'elles représentent, 
est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié d'une inscription nominative 
depuis quatre ans au moins au nom du même actionnaire, à la fin de l'année civile précédant chaque Assemblée.  
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En cas d'augmentation du capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, les actions 
nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d'actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de 
ce droit, auront également un droit double. 

Toute action convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double, sauf dans les cas 
prévus par la loi. 

La fusion de la société est sans effet sur le droit de vote double qui peut être exercé au sein de la société 
absorbante si les statuts de celle-ci l'ont institué. 

ARTICLE 28 

Assemblée Générale ordinaire 

L'Assemblée Générale ordinaire prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du Conseil d’Administration et 
qui ne relèvent pas de la compétence de l’Assemblée Générale extraordinaire. 

Elle est réunie au moins une fois l'an, pour statuer sur les comptes annuels et, le cas échéant, les comptes 
consolidés de l'exercice social précédent. 

L'Assemblée Générale ordinaire ne délibère valablement, sur première convocation, que si les actionnaires 
présents, représentés ou ayant voté à distance possèdent au moins un cinquième des actions ayant le droit de 
vote. 

Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis. 

Elle statue à la majorité des voix exprimées par les actionnaires présents ou représentés y compris les 
actionnaires ayant voté à distance. 

ARTICLE 29 

Assemblée Générale extraordinaire 

L'Assemblée Générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs dispositions, 
étant précisé qu’elle peut déléguer sa compétence au Conseil d’Administration en matière de mise en conformité 
des statuts avec les dispositions légales et réglementaires applicables, conformément à l’article L.225-36 du Code 
de commerce. Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des opérations 
résultant d'un échange ou d'un regroupement d'actions régulièrement décidé et effectué. 

L'Assemblée Générale extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou 
ayant voté à distance possèdent au moins, sur première convocation, le quart et, sur deuxième convocation, le 
cinquième des actions ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième Assemblée peut être 
prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix exprimées par les actionnaires présents ou représentés y compris 
les actionnaires ayant voté à distance. 

ARTICLE 30 

Droit de communication des actionnaires 

Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires pour lui permettre de se 
prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement informé sur la gestion et la marche de la société. 

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par la loi. 

ARTICLE 31 

Exercice social 

L'année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 

ARTICLE 32 

Inventaire - Comptes annuels 

II est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 
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A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’Administration dresse l'inventaire et les comptes annuels ainsi que, 
le cas échéant, les comptes consolidés comprenant, les uns et les autres, le bilan, le compte de résultat et une 
annexe. 

Le Conseil d’Administration établit et soumet aux actionnaires avant la présentation des comptes un rapport sur 
la situation de la société et l’activité de celle-ci pendant l’exercice écoulé. Ce rapport contient l’ensemble des 
informations prescrites par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 33 

Fixation - Affectation et répartition des bénéfices 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par différence, après 
déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l'exercice. 

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 5 % au moins pour 
constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint 
le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une raison quelconque, la réserve légale est 
descendue au-dessous de ce dixième. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et des sommes 
portées en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 

Ce bénéfice est réparti entre tous les actionnaires, proportionnellement au nombre d'actions appartenant à 
chacun d'eux. 

Toutefois, après prélèvement des sommes portées en réserve, en application de la loi, l'Assemblée Générale 
peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos d'affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultatives, 
ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 

Les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice. L'Assemblée Générale peut, en outre, 
décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, en indiquant 
expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués. 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'Assemblée Générale, reportées à nouveau, 
pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 

L’Assemblée Générale Ordinaire peut décider la distribution de bénéfices, de réserves ou de primes par 
répartition de biens en nature, notamment de titres financiers figurant à l’actif de la société.  

ARTICLE 34 

Modalités de paiement des dividendes 

L'Assemblée Générale a la faculté d'accorder, à chaque actionnaire, pour tout ou partie du dividende mis en 
distribution, une option entre le paiement du dividende en actions dans les conditions légales ou en numéraire. 
Une telle option pourra également être offerte en cas de paiement d'acompte sur dividende. 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'Assemblée Générale, ou à 
défaut, par le Conseil d’Administration. 

La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois après la 
clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 

ARTICLE 35 

Dissolution – Liquidation 

La dissolution de la société survient normalement à l’expiration de sa durée ou, avant cette date, par décision de 
l’Assemblée Générale extraordinaire des actionnaires, notamment au cas où les capitaux propres se trouveraient 
réduits à un montant inférieur à la moitié du capital social. 

La dissolution peut aussi être prononcée par jugement du Tribunal de Commerce, à la demande de tout intéressé, 
dans les cas prévus par la loi. 

La société est en liquidation dès l’instant de sa dissolution, pour quelque cause que ce soit. Toutefois, dans les 
cas de fusion ou de scission, et de réunion en une seule main de toutes les actions, elle est dissoute sans 
liquidation. 
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Un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par l’Assemblée Générale extraordinaire aux conditions de quorum 
et de majorité prévues pour les Assemblées Générales ordinaires. 

Le liquidateur représente la société. II est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif, même à 
l'amiable. II est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. 

L'Assemblée Générale des actionnaires peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué entre les 
actionnaires, dans les mêmes proportions que leur participation au capital. 

ARTICLE 36 

Contestations 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires, les membres du Conseil d’Administration, de la Direction Générale et la société, soit entre les 
actionnaires eux-mêmes, au sujet ou à raison des affaires sociales, seront soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents du lieu du siège social. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit faire élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement notifiées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations ou significations sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance du lieu du siège social. 
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MODALITES DE PARTICIPATION 

 

AVERTISSEMENT – SITUATION SANITAIRE 

Eu égard à la circulation du virus Covid-19 et aux préconisations du Gouvernement, la Société recommande à 
chaque actionnaire de privilégier le vote par correspondance ou le pouvoir au président. 

En fonction des impératifs sanitaires et/ou légaux, les modalités d’organisation de l’Assemblée Générale des 
actionnaires pourraient évoluer. Ainsi, dans l’hypothèse où les conditions prévues par la règlementation seraient 
remplies, l’Assemblée Générale du 2 juin 2021 pourrait être organisée à huis-clos. Les actionnaires en seraient 
alors informés par voie de communiqué. 

Les actionnaires sont donc invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée aux assemblées générales sur le 
site de la Société (www.somfy-group.com) qui pourrait être mise à jour pour préciser, le cas échéant, les 
modalités définitives de participation à cette Assemblée Générale en fonction des impératifs sanitaires et/ou 
réglementaires 

Actionnaires pouvant participer à l’Assemblée 

L'assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 

Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des titres 
à leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, 
soit le 31 mai 2021 à zéro heure, heure de Paris : 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission 
ou une attestation de participation (dans les conditions précisées ci-après) peut à tout moment céder tout ou 
partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le 31 mai 2021 à zéro heure, heure 
de Paris, la société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, 
la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, son intermédiaire notifiera le transfert de 
propriété à la société ou à son mandataire et lui transmettra les informations nécessaires. Aucun transfert de 
propriété réalisé après le 31 mai 2021 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié 
par l'intermédiaire ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire. 

Modalités de participation et de vote 

Pour les actionnaires au nominatif qui souhaitent participer à l’Assemblée, l’inscription en compte selon les 
modalités susvisées est suffisante. 

A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules 
suivantes : 

a) Donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions des articles L. 225-106 et L.22-10-39 
du Code de commerce ; 

b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 

c) Voter par correspondance. 

Conformément aux dispositions de l’article 7 du décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 modifié et prorogé, un 
actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une 
attestation de participation peut choisir un autre mode de participation à l'assemblée sous réserve que son 
instruction en ce sens parvienne à la société dans des délais compatibles avec la règlementation applicable. Les 
précédentes instructions reçues seront alors révoquées. 

Le formulaire de vote par correspondance devra être reçu soit par voie postale par les services de la Société 
Générale à l’adresse suivante : Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3, soit 
par voie électronique à la société à l’adresse suivante : assemblee@somfy.com au plus tard le 29 mai 2021. 

Lorsque l’actionnaire désigne un mandataire, il peut notifier cette désignation en renvoyant le formulaire signé 
et numérisé par voie électronique, accompagné de la photocopie recto verso de sa carte d’identité et le cas 

http://www.somfy-group.com/
mailto:assemblee@somfy.com
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échéant de son attestation de participation, par mail à l’adresse suivante : assemblee@somfy.com. Le pouvoir 
peut également être adressé par courrier aux services de la Société Générale à l’adresse postale susvisée ou 
présenté le jour de l’Assemblée. La procuration ainsi donnée est révocable dans les mêmes formes. 

Inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour 

Les actionnaires ayant demandé l’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour devront 
transmettre à la Société une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres dans les mêmes comptes, 
au deuxième jour ouvré précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

Information des actionnaires  

Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R. 22-10-23 du Code de commerce ont été mis 
en ligne sur le site internet de la société (www.somfy-group.com) depuis le vingt-et-unième jour précédant 
l'assemblée. 

Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'assemblée conformément 
notamment aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce est mis à disposition au siège social.  

Tout actionnaire peut demander à la société de lui adresser les documents et renseignements mentionnés aux 
articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, jusqu'au cinquième jour inclusivement avant la réunion, 
de préférence par mail à l’adresse suivante : assemblee@somfy.com (ou par courrier à SOMFY SA - Service des 
Assemblées, à l’attention de Sandrine Meynard, 50 avenue du Nouveau monde, 74300 Cluses). L’actionnaire est 
invité à faire part dans sa demande de l’adresse électronique à laquelle ces documents pourront lui être adressés 
afin que la Société puisse valablement lui adresser lesdits documents par mail conformément à l’article 3 de 
l’ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 modifiée et prorogée. Les actionnaires au porteur doivent justifier 
de cette qualité par la transmission d'une attestation d'inscription en compte. 

Questions écrites 

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut adresser au Président du 
Directoire de la société des questions écrites jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée 
générale, soit le 27 mai 2021. Ces questions écrites devront être envoyées, soit par voie de télécommunication 
électronique à l’adresse suivante : assemblee@somfy.com (ou par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception adressée à SOMFY SA - Service des Assemblées, à l’attention de Sandrine Meynard, 50 avenue du 
Nouveau monde, 74300 Cluses). Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. 

 

Le Directoire 

 
  

mailto:assemblee@somfy.com
http://www.somfy-group.com/
mailto:assemblee@somfy.com
mailto:assemblee@somfy.com
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EXPOSE SOMMAIRE SUR LA SITUATION DE LA SOCIETE 

au cours de l’exercice 2020 
 

Fondé en 1969 en France, et présent aujourd’hui dans 58 pays, Somfy est le leader mondial de l’automatisation 
des ouvertures et des fermetures de la maison et du bâtiment. Pionnier de la maison connectée, le Groupe 
innove en permanence pour un habitat offrant à ses utilisateurs confort, bien-être et sécurité et s’engage 
pleinement en faveur d’un développement durable. Depuis 50 ans, Somfy place l’automatisation au service de 
l’amélioration des cadres de vie et s’engage à créer des solutions fiables et durables, qui font avancer le mieux 
vivre et le bien-être pour tous. 

 

Chiffres clés 

En 2020, les principaux chiffres clés du Groupe ont été les suivants : 

 

Données consolidées en M€ 2020 2019 Variations 

Chiffre d’affaires 1 257,1 1 200,2 +4,7% 

Résultat opérationnel courant 260,7 204,8 +27,3% 

Éléments opérationnels non courants (0,9) (3,2) NS 

Résultat financier (5,1) (5,1) -0,9% 

Impôts sur les bénéfices (52,5) (37,2) +41,3% 

Quote-part de résultat des entreprises associées 10,9 3,8 NS 

Résultat net de l’ensemble consolidé 213,0 163,2 +30,5% 

Capacité d’autofinancement 274,5 220,1 +24,7% 

Excédent financier net 517,7 310,5 +66,7% 

 

Faits marquants de l’exercice 

C R I S E  S A N I T A I R E  C O V I D - 1 9  

DEROULE DE LA CRISE 

L’apparition soudaine du virus du Covid-19 en Chine fin 2019 et sa rapide propagation à travers le monde début 

2020 ont entraîné l’interruption de l’activité des sites chinois de Somfy en février 2020 et la suspension 

temporaire de l’activité de ses sites de production français, italiens et tunisien, ainsi que celle de son site 

logistique de Bonneville en France, entre fin mars et fin avril 2020. 

Somfy a rapidement mis en place un protocole de sécurité dans le respect des réglementations locales, avec un 

certain nombre de mesures barrières dont le télétravail pour tous les postes qui le permettent, afin de protéger 

la santé de ses collaborateurs, préserver les emplois et assurer une continuité de service pour ses clients. 
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L’activité a repris de manière sensible et soutenue depuis la mi-mai. Après des perturbations de 

l’approvisionnement, de la production et de la logistique, le Groupe a mis en place une organisation pour faire 

face au mieux aux vagues successives de la pandémie. 

Le Groupe n’a recouru que de manière très marginale aux aides gouvernementales dans quelques pays. Il s’est 

engagé auprès d’associations et de communautés régionales par le don de matériel et le soutien à des projets 

d’urgence contre le mal-logement et l’exclusion sociale. L’Assemblée Générale a également décidé de baisser le 

montant du dividende alloué au titre de l’exercice 2019. 

 

IMPACTS POUR SOMFY 

Après plusieurs mois de perturbation, le Groupe a constaté une reprise sensible de l’activité dès mi-mai, 

confirmée en juin et sur le second semestre. Au 31 décembre 2020, le chiffre d’affaires du Groupe est en hausse 

de 6,1 % à taux de change et périmètre constants par rapport à la même période de 2019. Il s’est inscrit en retrait 

de 7,2 % à taux de change et périmètre constants au premier semestre du fait de l’impact de la crise sanitaire, 

avant de rebondir fortement de 20,1 % au second semestre, sans qu’il ne soit possible de distinguer l’effet 

rattrapage incontestable de l’effet croissance organique (la croissance annuelle moyenne du Groupe est de 

l’ordre de 6 %). 

La marge opérationnelle courante s’est améliorée (20,7 % du chiffre d’affaires en 2020 contre 17,1 % en 2019) 

grâce à l’effet combiné de la reprise d’activité, un effet mix produits favorable et des économies de dépenses, 

exceptionnelles et non récurrentes, principalement réalisées sur le premier semestre. 

Les coûts non récurrents supportés pour gérer la crise sont restés non significatifs à l’échelle du Groupe. Il s’agit 

principalement de dépenses liées à la mise en place de mesures barrières, de frais de transport exceptionnels 

pour assurer la continuité du service client et de certaines pénalités pour retards de livraison. 

Le résultat financier est quant à lui pénalisé par l’impact change relatif aux fluctuations de devises chahutées 

pendant la crise (BRL, TRY, USD…). 

Des indices de perte de valeur (arrêts temporaires d’usines et réduction d’activité) sont apparus au 30 juin 2020 

suite à la crise et ont conduit le Groupe à réaliser des tests de perte de valeur qui ont entraîné la dépréciation de 

l’écart d’acquisition résiduel de iHome (0,7 M€) uniquement. Les tests de perte de valeur réalisés au 31 décembre 

2020 n’ont pas entraîné de dépréciation complémentaire. 

La structure financière du Groupe est restée très solide avec un excédent financier net en progression. 

 

PERSPECTIVES DETAILLEES 

L’année 2020 a montré la résilience du modèle d’affaires de Somfy, en lien avec la recherche de confort dans 

l’habitat. Cependant, elle n’est pas représentative en termes de niveau de marge car certaines économies non 

structurelles ne seront pas reconduites dans les années futures. 

Sur l’exercice 2021, le chiffre d’affaires devrait s’inscrire en croissance, avec un effet de base favorable important 

sur le premier semestre et défavorable sur le second. Dans un contexte économique fragilisé, le taux de marge 

opérationnelle courante devrait revenir à un niveau d’avant crise. 

L’environnement actuel est très incertain et les hypothèses ci-dessus représentent le scénario du Groupe à ce 

jour. Elles sont susceptibles d’évoluer en fonction de la situation sanitaire et économique. 

 

INFORMATION SUR LES RISQUES 

La crise sanitaire liée au Covid-19 ne remet pas en cause le modèle d’affaires du Groupe et ses fondamentaux 

mais le pousse à adapter ses processus. La cartographie des risques a été mise à jour et adaptée en fonction des 
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retours d’expérience relatifs à la gestion de la crise, notamment la mise en place de mesures de protection 

rapides et adaptées de ses salariés et de protocoles de production et de logistique pour assurer la continuité des 

engagements auprès des clients lors de la survenance de crises. 

Le Groupe est vigilant dans l’appréciation des risques liés au change et à l’approvisionnement en matières 

premières et composants électroniques dans un contexte de marché tendu. Les couvertures de change et de 

matières premières continuent d’être adaptées en fonction des prévisions et des tendances de marché. 

L’évaluation des risques de liquidité et de crédit reste inchangée. Outre sa trésorerie de 588,9 M€ à la clôture 

2020, le Groupe dispose de 174,0 M€ de lignes de crédit confirmées et non utilisées et n’est pas en bris en 

covenants. Il sera en mesure de faire face à ses échéances des douze prochains mois. 

 

N O U V E L L E  O R G A N I S A T I O N  
L’industrie du bâtiment connaît de profondes transformations : accélération de la digitalisation, nécessité d’une 

plus grande maîtrise énergétique, cycles d’innovation toujours plus courts… autant de défis que Somfy a 

commencé à relever grâce à son plan stratégique Believe & Act, mis en place en 2017, et qui nécessitent d’aller 

à présent plus loin. 

L’organisation actuelle, dont les fondations datent de 2004, aura permis au Groupe d’étendre sa gamme 

d’applicatifs, d’être l’un des pionniers de la maison connectée et d’élargir sa présence géographique. Après une 

décennie marquée par une croissance forte et rentable, et une progression sur ses principaux segments, Somfy 

souhaite accélérer pour continuer d’asseoir son leadership sur ses marchés. 

Afin de relever ces défis, le Groupe a mis en place au 1er janvier 2020 une nouvelle organisation guidée par trois 

principes majeurs : une architecture par fonctions afin d’accompagner le développement du Groupe ; une 

organisation centrée sur le client avec des interfaces réduites pour faciliter les arbitrages et optimiser l’allocation 

des ressources ; et enfin un focus fort sur la digitalisation de ses produits, de la relation clients et de ses 

opérations. 

La première concrétisation de cette évolution est la nomination d’un nouveau Comité Exécutif, avec l’ajout d’une 

Direction Stratégie & Perspectives, le redécoupage des trois activités Home & Building, Accès et Solutions 

Connectées en une Direction Produits & Services, une Direction Ingénierie & Qualité et une Direction Opérations 

& Logistique. Enfin, les filiales commerciales seront ventilées dans deux nouvelles zones géographiques, pour 

plus de transversalité. 

Au-delà de la nouvelle organisation, le Comité Exécutif, s’attellera, sous la supervision de Jean Guillaume 

Despature, Président du Directoire, à la définition et la mise en place d’un nouveau plan stratégique à trois ans, 

s’appuyant sur les acquis du plan Believe & Act. 

Le déploiement de cette nouvelle organisation n’a pas été retardé par la crise sanitaire. 

 

C H A N G E M E N T S  D E  P E R I M E T R E  
Il n’y a pas eu de changement de périmètre significatif sur l’exercice 2020. 

 

P A S S I F S  E V E N T U E L S  
En ce qui concerne le litige opposant les salariés de la société Spirel à Somfy SA, la Cour d’Appel de Chambéry a 
rendu son arrêt le 21 mai 2019, au terme duquel les demandes des salariés ont été jugées irrecevables, 
confirmant ainsi le jugement d’avril 2017 du Tribunal de Grande Instance d’Albertville. Les salariés se sont 
pourvus en cassation en août 2019. La procédure auprès du Conseil de Prud’hommes, radiée en 2016 et 2018, 
est toujours en cours. Le montant total de ces litiges s’élève à 11,1 M€. Somfy SA continue de qualifier ces risques 
de passifs éventuels et n’a donc pas provisionné ces litiges au 31 décembre 2020. 
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De même, le litige opposant Somfy SA à United Technologies Corporation relatif à la cession des titres CIAT est 
toujours en cours auprès du Tribunal de Commerce de Paris. UTC réclame aux vendeurs des titres CIAT un 
montant de 28,6 M€ (soit une quote-part revenant à Somfy de 13,2 M€) au titre de la garantie de passif. De son 
côté, Somfy SA réclame à UTC le règlement de différés de paiement échus d’un montant de 9,7 M€ en application 
du contrat d’acquisition. Somfy SA reste confiante quant à l’issue de ce litige et au paiement de sommes dues et 
n’a donc pas provisionné ces litiges au 31 décembre 2020. 

 

Activité 

Le chiffre d’affaires du Groupe est ressorti à 1 257,1 M€ sur l’exercice écoulé, en hausse de 4,7% par rapport au 

précédent exercice (+ 6,1 % à données comparables). Il s’est inscrit en retrait de 7,5 % au premier semestre (- 

7,2 % à données comparables), à cause de la crise sanitaire née de l’épidémie du Covid, et a enregistré un rebond 

de 17,6 % au second semestre (+ 20,1 % à données comparables). 

Plusieurs zones ont clôturé l’année sur une tendance sensiblement positive. Tel a été le cas de l’Europe de l’Est 

et l’Europe Centrale, qui ont réalisé à nouveau d’excellentes performances, ainsi que de l’Europe du Nord et 

l’Amérique du Nord, qui ont montré également de bonnes dispositions.  

Les autres territoires ont été davantage affectés par la crise, en raison notamment des perturbations et des 

interruptions d’activité inhérentes aux mesures de confinement du printemps, mais ont fait preuve d’une 

résistance appréciable sur l’ensemble de l’exercice. Ainsi en a-t-il été de la France et du bloc de l’Afrique et 

Moyen-Orient, mais aussi de l’Europe du Sud et de l’Amérique Latine. 

Toutes les zones se sont redressées sur la seconde partie de l’année et plusieurs d’entre elles ont ainsi réussi à 

combler une grande partie de la chute enregistrée entre les mois de mars et de mai. Leur rebond est d’autant 

plus encourageant qu’il repose non pas sur une période de quelques semaines, synonyme d’un simple rattrapage, 

mais sur l’ensemble des troisième et quatrième trimestres. Aussi témoigne-t-il d’une tendance de fond, 

confirmée, voire accentuée, par les événements récents, en raison de la place de plus en plus centrale de la 

maison dans la vie de chacun, du fait, entre autres, de l’essor du travail à distance et du développement des 

services en ligne. 

Le chiffre d’affaires de Dooya, filiale chinoise consolidée par mise en équivalence, est ressorti, pour sa part, à 

201,1 M€ sur l’exercice, en hausse de 7,3 % (+ 9,2 % à données comparables). Il a reculé en Chine, pays durement 

affecté par l’épidémie en début d’année, et a progressé, en revanche, fortement dans le reste du Monde. 

 
 
Résultats 

Le résultat opérationnel courant s’est établi à 260,7 M€ sur l’exercice écoulé, en hausse de 27,3 % (+ 31,3 % à 

données comparables), et a représenté ainsi 20,7% du chiffre d’affaires, contre 17,1 % sur le précédent exercice. 

L’effet combiné de la reprise d’activité enregistrée au second semestre, d’un mix produits favorable et des 

économies de coûts issues des mesures prises dans le cadre de la crise sanitaire explique cette progression, en 

partie non structurelle, compte tenu du caractère exceptionnel et provisoire desdites mesures (réduction des 

budgets de consulting, de marketing et de voyage). 

L’impact de l’épidémie a été particulièrement marqué au premier semestre avec, d’un côté, un manque à gagner 

substantiel du fait de la perte de chiffre d’affaires induite et, d’un autre côté, d’importantes perturbations de la 

production et de la logistique à cause de l’arrêt temporaire de plusieurs sites industriels et de la désorganisation 

de certaines sources d’approvisionnement. 

Les mesures de protection ont eu, en revanche, une incidence modérée sur les comptes bien que la sécurité des 

collaborateurs et le respect des consignes des autorités administratives aient été une priorité, tout comme, 

d’ailleurs, la préservation des emplois. L’impact des aides extérieures s’est avéré également marginal, car la 

décision a été prise de n’y recourir que très partiellement et dans quelques pays seulement. 
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Le résultat net de l’ensemble consolidé est ressorti, pour sa part, à 213,0 M€, en hausse de 30,5 %. Il tient compte 

d’une contribution positive des entreprises associées de 10,9 M€, grâce à l’amélioration enregistrée chez Dooya, 

et d’un montant d’impôt sur les sociétés de 52,5 M€. 

La rentabilité des capitaux employés (ROCE), égale à 29,6 %, contre 22,2 % l’année précédente, témoigne de la 

qualité de ces résultats. 

 
 
Situation financière 

La situation nette est passée de 1 012,8 à 1 171,0 M€ sur l’exercice écoulé, et l’excédent financier net a été porté 

de 310,5 à 517,7 M€. 

La progression de la capacité d’autofinancement, la réduction du besoin en fonds de roulement et la relative 

stabilité des autres flux de trésorerie expliquent ce bond de l’excédent financier net. 

 
 
Perspectives 

La période récente aura permis d’apprécier la robustesse du marché de la digitalisation de la maison et du 

bâtiment, et de mieux mesurer ainsi l’impact de la révolution numérique, des évolutions démographiques et 

sociétales et de la transition énergétique sur la demande de solutions automatisées et connectées.  

La visibilité demeure, toutefois, réduite à court terme, en raison de l’évolution toujours incertaine de la crise 

sanitaire et économique actuelle. Par ailleurs, les tensions actuelles sur le marché des composants électroniques, 

dont l’impact a été jusqu’à présent limité pour le Groupe, vont s’amplifier dans les prochains mois et 

occasionneront des ruptures d’approvisionnement sur certaines gammes, sans qu’il ne soit possible, à date, d’en 

mesurer l’ampleur. 

Une progression du chiffre d’affaires est néanmoins attendue sur le présent exercice, si l’environnement 

demeure inchangé. Laquelle devrait être d’autant plus prononcée sur le premier semestre que l’effet de base 

jouera favorablement dans des zones importantes comme la France, l’Europe du Sud et l’Amérique du Nord. 

De même, le retour du taux de marge opérationnelle courante au niveau d’avant crise est prévisible, compte 

tenu de la non-reconduction des économies réalisées l’an dernier dans les domaines du consulting et du 

marketing. 

Le présent exercice verra également le déploiement du nouveau plan stratégique, baptisé Ambition 2030, avec 

l’objectif de la recherche d’une efficacité accrue des process et d’une allocation optimisée des ressources, par 

l’harmonisation des pratiques et la multiplication des synergies, mais aussi d’une valeur ajoutée croissante de 

l’offre, grâce à la digitalisation des produits, l’interopérabilité des solutions et le développement des services.  

L’étude des possibilités de croissance externe sera parallèlement poursuivie et suivie d’effet le cas échéant, 

comme en témoigne la prise de contrôle récente du spécialiste français de la restauration des volets roulants, 

Repar’stores. 

Le Groupe n’a pas été affecté par le Brexit à ce jour et ne prévoit pas de l’être. Il pourrait être, en revanche, 

impacté à nouveau par la crise sanitaire si de nouvelles mesures contraignantes sont imposées dans ses 

principales zones d’implantation (Europe, États-Unis, Chine). 

 

Événements post-clôture 

P R O J E T  D E  C H A N G E M E N T  D E  M O D E  D ’ A D M I N I S T R A T I O N  E T  D E  D I R E C T I O N  D E  L A  S O C I E T E  
Le Directoire a proposé à la prochaine Assemblée Générale de modifier le mode de gouvernance de la société et 

d’opter pour la forme de Société Anonyme à Conseil d’Administration. À l’issue de l’Assemblée Générale et sous 
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réserve de son vote favorable, le Conseil envisage la dissociation des fonctions de Président du Conseil 

d’Administration, qui serait confiée à Jean Guillaume Despature, et de Directeur Général, confiée à Pierre Ribeiro. 

Il est également envisagé de confier à Valérie Dixmier les fonctions de Directeur Général Délégué, en charge des 

Hommes, de la Culture et de l’Organisation. 

 

A C Q U I S I T I O N  D E  R E P A R ’ S T O R E S  
Somfy a finalisé le 14 décembre 2020 une prise de participation majoritaire de 60 % du capital de Repar’stores, 
spécialiste des services de réparation et de modernisation des volets roulants en France. Cette prise de 
participation est devenue effective début janvier 2021 après la levée des conditions suspensives usuelles. À 
compter de cette date, Repar’stores sera consolidé dans les comptes de Somfy par intégration globale. L’accord 
est assorti de promesses additionnelles permettant l’acquisition du solde restant des actions de Repar’stores à 
échéance 2026. 

L’acquisition de Repar’stores s’inscrit dans le cadre du plan stratégique à 10 ans Ambition 2030 : consolider son 
statut de partenaire de confiance pour l’automatisation des ouvertures et des fermetures de la maison et du 
bâtiment tout en se dotant de moyens pour capter de nouvelles opportunités de marchés sur le segment des 
services et renforcer son engagement auprès des utilisateurs finaux. Au-delà des synergies opérationnelles 
apportées par cette alliance, ce rapprochement permet de renforcer l’engagement de Somfy en matière de 
développement durable en investissant dans la réparabilité et la durabilité des volets roulants. 

Le segment de la réparation et de la modernisation des volets roulants est une niche à fort potentiel du fait de 
la taille du parc installé (plus de 65 millions de volets roulants estimés en France, dont près de la moitié ne sont 
pas motorisés) et de sa croissance continue (tirée par la rénovation et la construction neuve). Pour adresser ce 
marché en pleine expansion, Repar’stores pourra s’appuyer sur la forte présence internationale de Somfy et son 
réseau de filiales européennes. 

 

La date de clôture des comptes de Repar’stores était au 30 juin et a été changée pour le 31 décembre. 

Les principaux indicateurs de Repar’stores pour l’exercice clos le 31 décembre 2020 (6 mois) sont donc les 
suivants : 

 

 

 

Repar’stores emploie près de 100 personnes et compte environ 200 franchisés. 



   

30 
 

 

Compte tenu d’un prix d’acquisition de 34,7 M€ pour 60 % du capital, l’écart d’acquisition provisoire est d’environ 
32,1 M€. Son allocation sera à réaliser sur l’exercice 2021. 

 

C R I S E  S A N I T A I R E  
Dans le contexte actuel de la crise sanitaire, la situation mondiale reste incertaine et peut évoluer rapidement 
en fonction de paramètres peu contrôlables. Il est difficile de mesurer et d’anticiper de manière précise les 
conséquences en 2021 sur l'activité économique en général et sur le Groupe en particulier. 

 
 

Distribution 

Le Directoire a proposé à la prochaine Assemblée Générale le versement d’un dividende de 1,85 € par action, 
montant correspondant à un taux de distribution de 32%, en ligne avec les ratios d’avant crise. Le détachement 
du coupon interviendrait le 8 juin 2021 et le dividende serait mis en paiement le 10 juin 2021. 
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS 

ET DE RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

visés par les articles R.225-81 et R.225-83 du Code de Commerce 

_____________________________________________________ 

Assemblée Générale Mixte 

Du 2 juin 2021 

 

Conformément à l’article R 225-88, alinéas 1 et 2 du Code de Commerce, à compter de la convocation de l’Assemblée et 
jusqu’au cinquième jour inclusivement avant la réunion, tout actionnaire titulaire de titres nominatifs ou justifiant de sa 
qualité de propriétaire de titres au porteur, peut demander à la société, en utilisant la formule au verso, l’envoi à l’adresse 
indiquée des documents visés par les articles R 225-81 et R 225-83 dudit Code. 

 

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS1  

Je soussigné (e)   : ………………………………………………………………. 

NOM ou dénomination sociale  : ……………………………………………………………… 

Prénom ou forme  : ……………………………………………………………… 

Adresse postale  : ……………………………………………………………… 

Adresse électronique2   : …………………………………@….……………………... 

- Propriétaire de ………………………….. actions nominatives SOMFY, 

Déclare avoir reçu les documents et renseignements visés par l’article R 225-81 du Code de commerce. 

Demande l’envoi des documents et renseignements concernant l'Assemblée Générale mixte du 2 juin 2021 tels 
qu’ils sont visés par l’article R 225-83 du Code de Commerce. 

- Propriétaire de ………………………….. actions au porteur3 SOMFY, 

Demande l’envoi des documents et renseignements concernant l'Assemblée Générale mixte du 2 juin 2021 tels 
qu’ils sont visés par les articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce. 

 

Mode de transmission (à défaut d’indication, les documents seront transmis par Email) : 

 

[  ] par Email  [  ] par courrier 

 

Fait à ………………………….., le ……………………….. 

Signature : 

 

 
1 Conformément à l’article R 225-88 alinéa 3 du Code de Commerce, les actionnaires titulaires d’actions nominatives peuvent, par une 
demande unique, obtenir de la société l’envoi des documents et renseignements visés aux articles R 225-81 et R 225-83 du Code de 
Commerce, à l’occasion de chacune des assemblées d’actionnaires ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, 
mention devra être portée sur la présente demande en précisant les modalités d’envoi (postal ou mail), ainsi que, le cas échéant, l’adresse 
électronique. A cet égard il est précisé que l’envoi par voie électronique pourra être utilisé pour toutes les formalités prévues aux articles R. 
225-68 (convocation), R. 225-72, R. 225-74, R. 225-88 et R. 236-3 du Code de Commerce. Les actionnaires qui ont consenti à l'utilisation de 
la voie électronique peuvent demander le retour à un envoi postal trente-cinq jours au moins avant la date de l'insertion de l'avis de 
convocation mentionné à l'article R. 225-67, soit par voie postale, soit par voie électronique. 
2 Conformément à l’article 3 de l’Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 prorogée et modifiée, la communication des documents pourra 
valablement vous êtes faite par voie électronique dès lors que vous avez renseigné votre adresse électronique pour cette transmission. 
3 Pour les actions au porteur, joindre une copie de l’attestation d’inscription dans les comptes de titres au porteur tenus par votre 
intermédiaire financier 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39B2CE0282FF997073EF8AE98066A14.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006261104&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39B2CE0282FF997073EF8AE98066A14.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006261104&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39B2CE0282FF997073EF8AE98066A14.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006261109&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39B2CE0282FF997073EF8AE98066A14.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006261126&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39B2CE0282FF997073EF8AE98066A14.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006265249&dateTexte=&categorieLien=cid
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➔ Pour des questions de rapidité de traitement, cette demande est à retourner par mail à :  

assemblee@somfy.com,  

sinon, merci d’utiliser l’adresse postale suivante : Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 
44308 Nantes Cedex 3  

 

mailto:assemblee@dsgsomfy.com

